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Quiz 

Attention : ceci est la version corrigée du quiz. 

1. Par qui a été forgé le terme de « nouvelle économie institutionnelle » ? 

a. Herbert Simon 

b. Douglass North 

c. Oliver Williamson 

d. Elinor Ostrom 

e. John Commons 

 

2. Quelle est la date de publication de l’ouvrage de Mancur Olson, La Logique de l’action 

collective ? 

a. 1968 

b. 2005 

c. 1965 

d. 1937 
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3. Dans son approche, Douglass North cherche à mettre en évidence les dimensions 

psychologiques et sociales des choix des individus et à les mettre en rapport avec les 

institutions. En particulier, il dote l’institution d’une dimension………………………. 

a. cognitive 

b. affective 

c. psychanalytique 

d. rationnelle 

e. logique 

 

4. La théorie des coûts de transaction que l’on doit à Coase et Williamson explique comment 

se sont formés les firmes et les organisations. Lorsque ces coûts sont faibles, il est de 

l’intérêt des individus de se regrouper au sein d’une organisation. Dans le cas contraire, 

avec des coûts élevés, il est préférable pour eux de s’adresser directement au marché. 

a. Vrai 

b. Faux 
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